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OBJET : AFFAIRES GENERALES 

                Convention de formation au maniement des armes PM – GIE 

 

Les agents de la police municipale sont désormais astreints à au moins deux séances annuelles 

d’entraînement au maniement du bâton de défense télescopique. 

Les agents de la police municipale d’Amboise effectueront des entraînements au maniement du 

bâton de défense télescopique encadrés par un personnel de la compagnie de Gendarmerie 

d’Amboise, titulaire de la qualification de moniteur en intervention professionnelle. 

Ces entraînements permettront aux agents de la police municipale d’acquérir une maîtrise parfaite 

du bâton de défense télescopique en situation opérationnelle. 

Cette formation s’effectuera sans contrepartie financière. 

Il est proposé à l’assemblée délibérante de signer la convention de formation au maniement des 

armes (bâton de défense télescopique) entre la police municipale d’Amboise et la compagnie de 

gendarmerie départementale d’Amboise. 


